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DCC-2025-130 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
du Conseil Communautaire du Grand Dole 

 

Séance du jeudi 4 décembre 2025 

Tavaux - 18H30 
 
 

Président : Monsieur Jean-Pascal FICHERE 

Secrétaire de séance : Monsieur Hervé GUIBELIN 

 

Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de procurations : 11 
Nombre de votants : 74 
Date de la convocation : 27 novembre 2025 
Date de publication :  11 décembre 2025 
 

Conseillers présents  

FICHERE Jean-Pascal 
MICHAUD Dominique 
BOURGEOIS-REPUBLIQUE Claire 
DAUBIGNEY Jean-Michel 
JEANNET Nathalie 
MEUGIN Olivier 
SOLDAVINI Grégory 
FERNOUX-COUTENET Gérard 
LEFEVRE Jean-Philippe 
GAUTHRAY-GUYENET Thierry 
MONNERET Christophe 
ROY Jean-Yves 
CALINON Séverine 
CROISERAT Jean-Luc 
GAGNOUX Jean-Baptiste 
GUIBELIN Marie-Rose 
HOFFMANN Maurice 
LEPETZ Joëlle 
MANGIN Isabelle 

PECHINOT Jacques 

RYAT Thomas 
STOLZ Julien 
ROBERT Jean-Claude 
LACROIX Olivier 
GINDRE Denis 
VERNE Pierre 
BONIN Jean-Luc 
CHAUCHEFOIN Gérard 
CHAUTARD Christophe 
PAUVRET Emeric 
ANTOINE Patricia 
BERTHAUD Mathieu 
CHAMPANHET Stéphane 
CUINET Jean-Pierre 
DELAINE Isabelle 
DOUZENEL Alexandre 
DRAY Frédérike 
DRUET Timothée 
GIROD Isabelle 

GOMET Nicolas 

HERRMANN Nadine 
JABOVISTE Philippe 
MIRAT Maryline 
REBILLARD Jean-Michel 
BREMOND Gabriel 
CHAPIN Jean-Paul 
JEANNEROD Georges 
DIEBOLT Alain 
PANNAUX Joël 
GUIBELIN Hervé 
MILLIER Cyril 
DAVID Françoise 
LABOUROT Céline 
SANCEY Pascal 
CALLEGHER Aline 
DEJEAN Sylvie 
RIGAUD Fabien 
LEGRAND Jean-Luc 
LAGNIEN Jacques 

 

Conseillers suppléés  

THEVENIN Hélène suppléée par BARRET-PAQUES 
Béatrice 
BERNARDIN Daniel suppléé par DUTHU Sébastien 

CHEVAUX Bruno suppléé par CLAIROTTE Christian 
BLANCHET Philippe suppléé par STEFANUTTI David 

Conseillers absents ayant donné procuration 

DEMORTIER-BLANC Catherine donne procuration à BERTHAUD Mathieu 
GERMOND Daniel donne procuration à MANGIN Isabelle 
GRUET Justine donne procuration à GAGNOUX Jean-Baptiste 
JARROT-MERMET Laëtitia donne procuration à GOMET Nicolas 
MARCHAND Sylvette donne procuration à BOURGEOIS-REPUBLIQUE Claire 
MBITEL Mohamed donne procuration à CHAMPANHET Stéphane 
NONNOTTE-BOUTON Catherine donne procuration à ANTOINE Patricia 
ROCHE Paul donne procuration à DRAY Frédérike 
RIOTTE Christine donne procuration à CROISERAT Jean-Luc 
JACQUOT Patrick donne procuration à HOFFMANN Maurice 
PERNOUX Annie donne procuration à ROY Jean-Yves 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés 

GUERRIN Bernard 
TRONCIN Dominique 
MATHIOT Agnès 
EMONIN Laurent 

HENRY Micheline 
VIVERGE Patrick 
GRUET Olivier 
MATHEZ Christian 

SAGET Emmanuel 
GINET Gérard 
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Objet :  Modification des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) 

 

Rapporteur : Monsieur Maurice HOFFMANN 
 
Lors du Conseil Communautaire du 26 septembre 2024, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
a adopté un règlement budgétaire et financier dans lequel elle opte pour la gestion pluriannuelle des 
crédits (autorisations de programmes et crédits de paiement). Cette technique budgétaire, qui déroge au 
principe d’annualité, permet de mettre en œuvre des projets à caractère pluriannuel tout en préservant 

l’équilibre budgétaire et les capacités financières de la Collectivité. 
 
Cette modalité de gestion permet à la Communauté d’Agglomération :  

 De ne pas faire supporter à son budget annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, 
 De limiter le volume des crédits reportés qui obèrent l’équilibre budgétaire annuel suivant, 
 D’améliorer la visibilité financière des engagements pluriannuels pour leur montant total. 

 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, 
jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 

 
Les autorisations de programme sont votées par l’assemblée délibérante, par délibération distincte, lors 
de l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives. Seul le montant global de l’AP fait 
l’objet d’un vote. Une annexe budgétaire retrace le suivi pluriannuel de ces autorisations. 
 
La délibération comprend obligatoirement un échéancier prévisionnel et indicatif de consommation de 

crédits de paiement précisant un plan de financement pluriannuel présentant les dépenses et, le cas 
échéant, les recettes dédiées à l’opération. 
 

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de 
paiement. 
 
La présente délibération concerne la modification du montant d’une AP déjà existante. 

 
1. Modification d’une AP/CP relative aux Fonds de concours communaux et 

intercommunaux  
 
La Communauté d’Agglomération a mis en place un règlement relatif au fonds de concours à destination 
des communes membres afin de participer à la réalisation de projets d’investissement concourant à 
l’amélioration du cadre de vie de ses habitants, à la préservation et mise en valeur du patrimoine naturel 

et aux déplacements doux. Les investissements concernés peuvent être des constructions et 
aménagements de bâtiments communaux, des travaux de préservation et de mise en valeur du 
patrimoine, des aménagements liés aux modes doux…etc. Les projets subventionnés sont de nature à 
dépasser l’annualité budgétaire et peuvent donc être gérés en AP/CP. 

 
Pour les fonds de concours communaux et intercommunaux, il a été délibéré pour le Budget Primitif de 

2025 une enveloppe d’AP de 1 650 000 €. Néanmoins, après études et réceptions des différentes 
demandes des communes membres lors de l’année 2025, il a été nécessaire d’ajouter 140 000 € pour 
répondre à ces demandes portant à ce moment, un montant d’AP global d’un niveau de 1 790 000 €. 
 
Par ailleurs, après réceptions des demandes pour 2026, il est proposé de diminuer le CP 2026 de  
150 000 € et donc de baisser le montant global de l’AP du même montant. 
 

 

Projets AP CP 2025 CP 2026 CP 2027 

Fonds de concours 
communaux et 

intercommunaux  

1 640 000 € 690 000 € 400 000 € 550 000 € 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE : 

 
- D'APPROUVER la modification de l’autorisation de programme décrite ci-dessus ainsi que 

l’affectation prévisionnelle des crédits de paiement afférents, 
- D'AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout acte nécessaire à 

l’application de la présente délibération. 
 

SCRUTIN POUR : 74 ABSTENTION(S) : 0 

 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0 

 DONT 11 PROCURATION(S)  
 

 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 

 Pilotage et Coordination 

 Trésorerie Municipale du Grand Dole 

 Pôle Finances/Commande Publique 

Fait à Tavaux, le 4 décembre 2025.  
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
 

 

 
Jean-Pascal FICHERE. 
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